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Annexe 1 : Liste des communes 

                                                                                                    VF 31/08/2023

Tableau 1: Liste des communes du territoire

INSEE Nom INSEE Nom
18011 Argent-sur-Sauldre 41160 Neuvy
18037 Brinon-sur-Sauldre 41161 Nouan-le-Fuzelier
18067 Clémont 41166 Oisly
41013 Bauzy 41176 Pierrefitte-sur-Sauldre
41025 Bracieux 41204 Saint-Claude-de-Diray
41029 Candé-sur-Beuvron 41207 Saint-Dyé-sur-Loire
41031 Cellettes 41212 Saint-Gervais-la-Forêt
41032 Chailles 41231 Saint-Viâtre
41034 Chambord 41233 Sambin
41036 Chaon 41237 Sassay
41045 Chaumont-sur-Loire 41246 Seur
41046 Chaumont-sur-Tharonne 41247 Soings-en-Sologne
41050 Cheverny 41251 Souvigny-en-Sologne
41052 Chitenay 41260 Thoury
41059 Le Controis-en-Sologne 41262 Tour-en-Sologne
41061 Cormeray 41266 Valaire
41067 Cour-Cheverny 41268 Veilleins
41068 Courmemin 41271 Vernou-en-Sologne
41071 Crouy-sur-Cosson 41285 Villeny
41074 Dhuizon 41295 Vineuil
41083 La Ferté-Beauharnais 41296 Vouzon
41085 La Ferté-Saint-Cyr 41297 Yvoy-le-Marron
41086 Fontaines-en-Sologne 45063 Cerdon
41094 Fresnes 45108 Coullons
41104 Huisseau-sur-Cosson 45146 La Ferté-Saint-Aubin
41106 Lamotte-Beuvron 45171 Isdes
41125 Marcilly-en-Gault 45175 Jouy-le-Potier
41127 La Marolle-en-Sologne 45182 Ligny-le-Ribault
41129 Maslives 45193 Marcilly-en-Villette
41140 Millançay 45200 Ménestreau-en-Villette
41145 Monthou-sur-Bièvre 45226 Neuvy-en-Sullias
41147 Les Montils 45309 Sennely
41148 Montlivault 45324 Tigy
41150 Mont-près-Chambord 45331 Vannes-sur-Cosson
41152 Montrieux-en-Sologne 45335 Vienne-en-Val
41155 Muides-sur-Loire 45336 Viglain
41157 Mur-de-Sologne 45340 Villemurlin
41159 Neung-sur-Beuvron
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                                                                                                    VF 31/08/2023

Tableau 2: Liste des communes prioritaires

INSEE Nom
41025 Bracieux
41029 Candé-sur-Beuvron
41031 Cellettes
41032 Chailles
41034 Chambord
41052 Chitenay
41059 Le Controis-en-Sologne
41067 Cour-Cheverny
41068 Courmemin
41071 Crouy-sur-Cosson
41094 Fresnes
41104 Huisseau-sur-Cosson
41106 Lamotte-Beuvron
41145 Monthou-sur-Bièvre
41152 Montrieux-en-Sologne
41159 Neung-sur-Beuvron
41160 Neuvy
41212 Saint-Gervais-la-Forêt
41260 Thoury
41295 Vineuil
41296 Vouzon
45063 Cerdon
45146 La Ferté-Saint-Aubin
45175 Jouy-le-Potier
45182 Ligny-le-Ribault
45193 Marcilly-en-Villette
45200 Ménestreau-en-Villette
45309 Sennely
45331 Vannes-sur-Cosson
45335 Vienne-en-Val
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Annexe 2 : Délibérations

                                                                                                    VF 31/08/2023















































































Dossier de Déclaration d’Intérêt Général et d’Autorisation Environnementale- Annexes VF

Annexe 3 : Cartographie générale

                                                                                                    VF 31/08/2023



Programme d'actions
Création de banquettes végétalisées

Mise en place d'épis

Restauration de la petite continuité

Restauration du lit majeur

Recharge granulométrique et diversification

Création de banquettes dites "spéciales"

Restauration d'une frayère

Recharge granulométrique

Restauration d'annexes hydrauliques (ZH)

Rivière de contournement

Blocs éparses

Etude rétablissement de la continuité

Masse d'eau

Sectorisation des cartes
1

2

3

4

5

6

7

8

Légende

Programme pluriannuel sur le bassin versant du Beuvron
Programme d'actions - Localisation de l'atlas cartographique

Cartographie : Geonat -CC - 2023 (source: IGN)



Programme d'actions
Restauration de la petite continuité

Masse d'eau

Légende

Programme pluriannuel sur le bassin versant du Beuvron
Programme d'actions - Atlas Cartographique - Carte 1

Cartographie : 50 000 Géonat - CC - 2023 (source: IGN)



Programme d'actions
Création de banquettes végétalisées

Restauration de la petite continuité

Restauration d'une frayère

Recharge granulométrique

Masse d'eau

Légende

Programme pluriannuel sur le bassin versant du Beuvron
Programme d'actions - Atlas Cartographique - Carte 2

Cartographie : 50 000 Géonat - CC - 2023 (source: IGN)



Programme d'actions
Création de banquettes végétalisées

Restauration de la petite continuité

Création de banquettes dites "spéciales"

Etude rétablissement de la continuité

Masse d'eau

Légende

Programme pluriannuel sur le bassin versant du Beuvron
Programme d'actions - Atlas Cartographique - Carte 3

Cartographie : 50 000 Géonat - CC - 2023 (source: IGN)



Programme d'actions
Création de banquettes végétalisées

Mise en place d'épis

Restauration de la petite continuité

Restauration du lit majeur

Recharge granulométrique et diversification

Recharge granulométrique

Blocs éparses

Masse d'eau

Légende

Programme pluriannuel sur le bassin versant du Beuvron
Programme d'actions - Atlas Cartographique - Carte 4

Cartographie : 50 000 Géonat - CC - 2023 (source: IGN)



Programme d'actions
Création de banquettes végétalisées

Restauration de la petite continuité

Recharge granulométrique et diversification

Recharge granulométrique

Restauration d'annexes hydrauliques (ZH)

Blocs éparses

Masse d'eau

Légende

Programme pluriannuel sur le bassin versant du Beuvron
Programme d'actions - Atlas Cartographique - Carte 5

Cartographie : 50 000 Géonat - CC - 2023 (source: IGN)



Programme d'actions
Création de banquettes végétalisées

Mise en place d'épis

Restauration du lit majeur

Restauration d'une frayère

Recharge granulométrique

Restauration d'annexes hydrauliques (ZH)

Rivière de contournement

Etude rétablissement de la continuité

Masse d'eau

Légende

Programme pluriannuel sur le bassin versant du Beuvron
Programme d'actions - Atlas Cartographique - Carte 6

Cartographie : 50 000 Géonat - CC - 2023 (source: IGN)



Programme d'actions
Etude rétablissement de la continuité

Masse d'eau

Légende

Programme pluriannuel sur le bassin versant du Beuvron
Programme d'actions - Atlas Cartographique - Carte 7

Cartographie : 50 000 Géonat - CC - 2023 (source: IGN)



Programme d'actions
Création de banquettes végétalisées

Mise en place d'épis

Restauration d'annexes hydrauliques (ZH)

Rivière de contournement

Etude rétablissement de la continuité

Masse d'eau

Légende

Programme pluriannuel sur le bassin versant du Beuvron
Programme d'actions - Atlas Cartographique - Carte 8

Cartographie : 50 000 Géonat - CC - 2023 (source: IGN)
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Annexe 4 : Fiches actions hydrologie
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VF 04/08/2023

HZHBIE1
Restauration des zones humides

Masse d’eau Cours d’eau Commune Code parcelle Identification des travaux
FRGR0307

Bièvre Fresnes C 575, C 576, C 801, C 804, C 806 HZHBIE1

Chapitre 8 Préserver les zones humides

Orientation

8A Préserver les zones humides pour pérenniser leurs fonctionnalités
8B Préserver les zones humides dans les projets d’installations, ouvrages, travaux et activités
8D Favoriser la prise de conscience
8E Améliorer la connaissance

Volets concernés Hydrologie

Modification des écoulements et de la lame d’eau
Création de nouveaux habitats

Années 4 à 6
Zone concernée
d’environ
1,8 ha

Maître d’ouvrage : Syndicat d’entretien du bassin du Beuvron 
Type de travaux : 

État : Moyen

Paramètres déclassants : 
Pollutions ponctuelles, 
hydrologie et morphologie

Année objectif : 2027

Orientations SDAGE 
2022-2027

Enjeux et objectifs : Préserver et/ou reconquérir de la fonctionnalité des cours d’eau
Préserver et restaurer les zones humides

Gains attendus :
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VF 04/05/2023

Description et justification de l’intervention
Description Coût (€, HT) Techniques préconisées

Caractéristiques du lit

2 m Coût (€, TTC)

1 m

Justification de l’intervention

Procédure Éléments administratifs
L214-1 du CE, Titre III Dossier Loi sur l’eau

Déclaration d’Intérêt Général (DIG)

Incidences et mesures d’accompagnement
Incidence en phases travaux Prescriptions et mesures d’accompagnement

Dérangement de la faune et de la flore Respect de la zone d'intervention (marquée au préalable lors de l'ouverture du chantier) 
Ne créer aucun dégât sur les zones périphériques du chantier (zone humide, plantation, zone de culture...)
Vérification de la stabilité des berges avant toute intervention

Utilisation du matériel le moins agressif possible pour le milieu : privilégier le petit matériel et le matériel léger
Utilisation de lubrifiant biologique (huiles biodégradables)
Si possible, utiliser des cuves à double fond pour limiter ou prévenir toute pollution pour les hydrocarbures
Nettoyage quotidien du chantier : aucun déchet ou bidon laissé sur place, aucun nettoyage du matériel dans le cours d'eau
Entreposer les machines et le matériel hors d'atteinte des crues ou des débordements potentiels
Prévoir des zones éloignées du cours d'eau pour procéder au remplissage de carburant des engins de chantier
Équipe sensibilisée au respect de l'environnement 

33 333 €

Proposition et élaboration d’un Plan de Gestion auprès des propriétaires.
- Rencontrer les différents propriétaires des zones humides, afin de voir les méthodes de gestion, de discuter des 
avantages et inconvénients de chacune d'elles tant sur le plan technique, économique, qu'environnemental et 
ainsi d'identifier les acteurs volontaires pour s'engager dans de telles pratiques. 
Il s'agit aussi d'étudier la taille précise et l’intérêt biologique de la zone humide (avec éventuellement acquisitions 
parcellaires sur lesquelles se trouve la zone humide)
- Faire un état des lieux, inventaire et voir l’état de la zone humide 

Largeur moyenne : Définition d’un Programme de Restauration/ Gestion de zones humides :

Profondeur moyenne : 40 000 €

- Suppression de renards hydrauliques, à l’exception d’un seul qui sera maintenu afin d’alimenter la zone humide 
de façon contrôlée et perenne. Possibilité d’aménager un sentier pédagogique. 
- Décliner de façon concertée certaines pratiques : le maintien d'un pâturage extensif (nombre d’individus, 
période/durée de pâturage des animaux), éviter la banalisation du milieu et son enfrichement (en mettant en place 
une fauche régulière tous les deux à cinq ans environ selon le type de zone humide), et enfin limiter l'entretien 
des aménagements hydrauliques de surface : fauches rases, fossés…
- Création et définition d'un programme de restauration, suivi et mise en œuvre des opérations, sensibilisation des 
différents publics (agriculteurs, élus, aménageurs, gestionnaires) sur les zones humides et travaux zones humides 
réalisés.

Habitats non fonctionnels 
Appauvrissement de la biodiversité

Déconnexion de la zone humide au milieu
Perte du soutien d’étiage

Vérification du matériel et des divers éléments susceptibles de pouvoir provoquer des pollutions (pas de fuite possible des 
hydrocarbures, des divers lubrifiants et fluides hydrauliques) avant toute installation du chantier



Dossier de Déclaration d’Intérêt Général et d’Autorisation Environnementale- Annexes VF

VF 04/05/2023

HZHBEU2
Restauration des zones humides

Masse d’eau Cours d’eau Commune Code parcelle Identification des travaux
FRGR0288

Beuvron Cellettes AN 95, AN 97, AN306,   AN 356 HZHBEU2

Chapitre 8 Préserver les zones humides

Orientation

8A Préserver les zones humides pour pérenniser leurs fonctionnalités
8B Préserver les zones humides dans les projets d’installations, ouvrages, travaux et activités
8D Favoriser la prise de conscience
8E Améliorer la connaissance

Volets concernés Hydrologie

Modification des écoulements et de la lame d’eau
Création de nouveaux habitats

Années 4 à 6 Zone concernée
d’environ
7,3 ha

Maître d’ouvrage : Syndicat d’entretien du bassin du Beuvron 
Type de travaux : 

État : Médiocre
Paramètres déclassants : 
Pollutions ponctuelles et 
morphologie
Année objectif : 2027

Orientations SDAGE 
2022-2027

Enjeux et objectifs : Préserver et/ou reconquérir la fonctionnalité des cours d’eau
Préserver et restaurer les zones humides

Gains attendus :
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VF 04/05/2023

Description et justification de l’intervention
Description Coût (€, HT) Techniques préconisées

Caractéristique du lits

8 m Coût (€, TTC)

1 m

Justification de l’intervention

Procédure Éléments administratifs
L214-1 du CE, Titre III Dossier Loi sur l’eau

Déclaration d’Intérêt Général (DIG)

Incidences et mesures d’accompagnement
Incidence en phases travaux Prescriptions et mesures d’accompagnement

Dérangement de la faune et de la flore Respect de la zone d'intervention (marquée au préalable lors de l'ouverture du chantier) 
Ne créer aucun dégât sur les zones périphériques du chantier (zone humide, plantation, zone de culture...)
Vérification de la stabilité des berges avant toute intervention

Utilisation du matériel le moins agressif possible pour le milieu : privilégier le petit matériel et le matériel léger
Utilisation de lubrifiant biologique (huiles biodégradables)
Si possible, utiliser des cuves à double fond pour limiter ou prévenir toute pollution pour les hydrocarbures
Nettoyage quotidien du chantier : aucun déchet ou bidon laissé sur place, aucun nettoyage du matériel dans le cours d'eau
Entreposer les machines et le matériel hors d'atteinte des crues ou des débordements potentiels
Prévoir des zones éloignées du cours d'eau pour procéder au remplissage de carburant des engins de chantier
Équipe sensibilisée au respect de l'environnement 

55 000 €

Proposition et élaboration d’un Plan de Gestion auprès des propriétaires.
- Rencontrer les différents propriétaires des zones humides, afin de voir les méthodes de gestion, de 
discuter des avantages et inconvénients de chacune d'elles tant sur le plan technique, économique, 
qu'environnemental et ainsi d'identifier les acteurs volontaires pour s'engager dans de telles pratiques. 
Il s'agit aussi d'étudier la taille précise et l’intérêt biologique de la zone humide
- Faire un état des lieux, inventaire et voir l’état de la zone humide 

Largeur moyenne : Définition d’un Programme de Restauration/ Gestion de zones humides :

Profondeur moyenne : 66 000 €

- Abaissement de la cote à l’amont de la zone humide et aménagement de l’exutoire de la zone humide.
- Décliner de façon concertée certaines pratiques : le maintien d'un pâturage extensif (nombre d’individus, 
période/durée de pâturage des animaux), éviter la banalisation du milieu et son enfrichement (en mettant en 
place une fauche régulière tous les deux à cinq ans environ selon le type de zone humide), et enfin limiter 
l'entretien des aménagements hydrauliques de surface : fauches rases, fossés…
- Création et définition d'un programme de restauration, suivi et mise en œuvre des opérations, 
sensibilisation des différents publics (agriculteurs, élus, aménageurs, gestionnaires) sur les zones humides 
et travaux zones humides réalisés.

Habitats non fonctionnels 
Appauvrissement de la biodiversité

Déconnexion de la zone humide au milieu
Perte du soutien d’étiage

Vérification du matériel et des divers éléments susceptibles de pouvoir provoquer des pollutions (pas de fuite possible des 
hydrocarbures, des divers lubrifiants et fluides hydrauliques) avant toute installation du chantier
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VF 04/05/2023

HZHFFO1
Restauration des zones humides

Masse d’eau Cours d’eau Commune Code parcelle Identification des travaux
FRGR0288

Chitenay B 943, B 944 HZHFFO1

Chapitre 8 Préserver les zones humides

Orientation

8A Préserver les zones humides pour pérenniser leurs fonctionnalités
8B Préserver les zones humides dans les projets d’installations, ouvrages, travaux et activités
8D Favoriser la prise de conscience
8E Améliorer la connaissance

Volets concernés Hydrologie

Modification des écoulements et de la lame d’eau
Création de nouveaux habitats

Années 1 à 3
Zone concernée
d’environ
1,9 ha

Maître d’ouvrage : Syndicat d’entretien du bassin du Beuvron 
Type de travaux : 

Ruisseau de l’étang 
Frileux

État : Médiocre
Paramètres déclassants : 
Pollutions ponctuelles et 
morphologie
Année objectif : 2027

Orientations SDAGE 
2022-2027

Enjeux et objectifs : Préserver et/ou reconquérir la fonctionnalité des cours d’eau
Préserver et restaurer les zones humides

Gains attendus :



Dossier de Déclaration d’Intérêt Général et d’Autorisation Environnementale- Annexes VF

VF 04/05/2023

Description et justification de l’intervention
Description Coût (€, HT) Techniques préconisées

Caractéristiques du lit

1 m Coût (€, TTC)

1 m

Justification de l’intervention

Procédure Éléments administratifs
L214-1 du CE, Titre III Dossier Loi sur l’eau

Déclaration d’Intérêt Général (DIG)

Incidences et mesures d’accompagnement
Incidence en phases travaux Prescriptions et mesures d’accompagnement

Dérangement de la faune et de la flore Respect de la zone d'intervention (marquée au préalable lors de l'ouverture du chantier) 
Ne créer aucun dégât sur les zones périphériques du chantier (zone humide, plantation, zone de culture...)
Vérification de la stabilité des berges avant toute intervention

Utilisation du matériel le moins agressif possible pour le milieu : privilégier le petit matériel et le matériel léger
Utilisation de lubrifiant biologique (huiles biodégradables)
Si possible, utiliser des cuves à double fond pour limiter ou prévenir toute pollution pour les hydrocarbures
Nettoyage quotidien du chantier : aucun déchet ou bidon laissé sur place, aucun nettoyage du matériel dans le cours d'eau
Entreposer les machines et le matériel hors d'atteinte des crues ou des débordements potentiels
Prévoir des zones éloignées du cours d'eau pour procéder au remplissage de carburant des engins de chantier
Équipe sensibilisée au respect de l'environnement 

59 167 €

Proposition et élaboration d’un Plan de Gestion auprès des propriétaires.
- Rencontrer les différents propriétaires des zones humides, afin de voir les méthodes de gestion, de discuter des 
avantages et inconvénients de chacune d'elles tant sur le plan technique, économique, qu'environnemental et 
ainsi d'identifier les acteurs volontaires pour s'engager dans de telles pratiques. 
Il s'agit aussi d'étudier la taille précise et l’intérêt biologique de la zone humide (avec éventuellement acquisitions 
parcellaires sur lesquelles se trouve la zone humide)
- Faire un état des lieux, inventaire et voir l’état de la zone humide 

Largeur moyenne : Définition d’un Programme de Restauration/ Gestion de zones humides :

Profondeur moyenne : 71 000 €

- Arasement de la berge à l’amont de la zone humide et aménagement de l’exutoire de la zone humide.
- Décliner de façon concertée certaines pratiques : le maintien d'un pâturage extensif (nombre d’individus, 
période/durée de pâturage des animaux), éviter la banalisation du milieu et son enfrichement (en mettant en place 
une fauche régulière tous les deux à cinq ans environ selon le type de zone humide), et enfin limiter l'entretien 
des aménagements hydrauliques de surface : fauches rases, fossés…
- Création et définition d'un programme de restauration, suivi et mise en œuvre des opérations, sensibilisation des 
différents publics (agriculteurs, élus, aménageurs, gestionnaires) sur les zones humides et travaux zones humides 
réalisés.

Habitats non fonctionnels 
Appauvrissement de la biodiversité

Déconnexion de la zone humide au milieu
Perte du soutien d’étiage

Vérification du matériel et des divers éléments susceptibles de pouvoir provoquer des pollutions (pas de fuite possible des 
hydrocarbures, des divers lubrifiants et fluides hydrauliques) avant toute installation du chantier
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VF 04/05/2023

HZHBEU1
Restauration des zones humides

Masse d’eau Cours d’eau Commune Code parcelle Identification des travaux
FRGR0288

Beuvron Bracieux A 162, A 272, C 1, C 2, C 3 HZHBEU1

Chapitre 8 Préserver les zones humides

Orientation

8A Préserver les zones humides pour pérenniser leurs fonctionnalités
8B Préserver les zones humides dans les projets d’installations, ouvrages, travaux et activités
8D Favoriser la prise de conscience
8E Améliorer la connaissance

Volets concernés Hydrologie

Modification des écoulements et de la lame d’eau
Création de nouveaux habitats

Années 1 à 3
Zone concernée
d’environ
2,3 ha

Maître d’ouvrage : Syndicat d’entretien du bassin du Beuvron 
Type de travaux : 

État : Médiocre
Paramètres déclassants : 
Pollutions ponctuelles et 
morphologie
Année objectif : 2027

Orientations SDAGE 
2022-2027

Enjeux et objectifs : Préserver et/ou reconquérir la fonctionnalité des cours d’eau
Préserver et restaurer les zones humides

Gains attendus :
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VF 04/05/2023

Description et justification de l’intervention
Description Coût (€, HT) Techniques préconisées

Caractéristiques du lit

1 m Coût (€, TTC)

1 m

Justification de l’intervention

Procédure Éléments administratifs
L214-1 du CE, Titre III Dossier Loi sur l’eau

Déclaration d’Intérêt Général (DIG)

Incidences et mesures d’accompagnement
Incidence en phases travaux Prescriptions et mesures d’accompagnement

Dérangement de la faune et de la flore Respect de la zone d'intervention (marquée au préalable lors de l'ouverture du chantier) 
Ne créer aucun dégât sur les zones périphériques du chantier (zone humide, plantation, zone de culture...)
Vérification de la stabilité des berges avant toute intervention

Utilisation du matériel le moins agressif possible pour le milieu : privilégier le petit matériel et le matériel léger
Utilisation de lubrifiant biologique (huiles biodégradables)
Si possible, utiliser des cuves à double fond pour limiter ou prévenir toute pollution pour les hydrocarbures
Nettoyage quotidien du chantier : aucun déchet ou bidon laissé sur place, aucun nettoyage du matériel dans le cours d'eau
Entreposer les machines et le matériel hors d'atteinte des crues ou des débordements potentiels
Prévoir des zones éloignées du cours d'eau pour procéder au remplissage de carburant des engins de chantier
Équipe sensibilisée au respect de l'environnement 

60 000 €

Proposition et élaboration d’un Plan de Gestion auprès des propriétaires.
- Rencontrer les différents propriétaires des zones humides, afin de voir les méthodes de gestion, de discuter des 
avantages et inconvénients de chacune d'elles tant sur le plan technique, économique, qu'environnemental et 
ainsi d'identifier les acteurs volontaires pour s'engager dans de telles pratiques. 
Il s'agit aussi d'étudier la taille précise et l’intérêt biologique de la zone humide (avec éventuellement acquisitions 
parcellaires sur lesquelles se trouve la zone humide)
- Faire un état des lieux, inventaire et voir l’état de la zone humide 

Largeur moyenne : Définition d’un Programme de Restauration/ Gestion de zones humides :

Profondeur moyenne : 72 000 €

- Travaux d’ouverture de milieux, coupe sélective d’arbres. Possibilité d’aménager un sentier pédagogique. 
- Décliner de façon concertée certaines pratiques : le maintien d'un pâturage extensif (nombre d’individus, 
période/durée de pâturage des animaux), éviter la banalisation du milieu et son enfrichement (en mettant en place 
une fauche régulière tous les deux à cinq ans environ selon le type de zone humide), et enfin limiter l'entretien 
des aménagements hydrauliques de surface : fauches rases, fossés…
- Création et définition d'un programme de restauration, suivi et mise en œuvre des opérations, sensibilisation des 
différents publics (agriculteurs, élus, aménageurs, gestionnaires) sur les zones humides et travaux zones humides 
réalisés.

Habitats non fonctionnels 
Appauvrissement de la biodiversité

Déconnexion de la zone humide au milieu
Perte du soutien d’étiage

Vérification du matériel et des divers éléments susceptibles de pouvoir provoquer des pollutions (pas de fuite possible des 
hydrocarbures, des divers lubrifiants et fluides hydrauliques) avant toute installation du chantier



Dossier de Déclaration d’Intérêt Général et d’Autorisation Environnementale- Annexes VF

VF 04/05/2023

HLMCOS1
Restauration de la continuité latérale

Masse d’eau Cours d’eau Commune Code parcelle Identification des travaux
FRGR0309A

Cosson Huisseau-sur-Cosson AY 75, AY 79, AY 80, AZ 22 HLMCOS1

Chapitre 1 Repenser les aménagements des cours d’eau

Orientation 1C

Volets concernés Hydrologie

Modification des écoulements et de la lame d’eau
Atténuation des risques de crues
Création de nouveaux habitats

Années 1 à 3

Maître d’ouvrage : Syndicat d’entretien du bassin du Beuvron 
Type de travaux : 

État : Médiocre
Paramètres déclassants : 
Morphologie et hydrologie
Année objectif : 2027

Orientations SDAGE 
2022-2027 Restaurer la qualité physique et fonctionnelle des cours d’eau, des zones estuariennes et des annexes 

hydrauliques

Enjeux et objectifs :
Restaurer la capacité d’écoulement du lit pour limiter l’impact des grandes crues
Redéployer l’énergie du cours d’eau dans les chenaux secondaires pour enrayer le phénomène d’incision
Restaurer la diversité écologique des cours d’eau

Gains attendus :



Dossier de Déclaration d’Intérêt Général et d’Autorisation Environnementale- Annexes VF

VF 04/05/2023

Description et justification de l’intervention
Description Coût (€, HT) Techniques préconisées

Caractéristiques du lit

12 m Coût (€, TTC)

1,5 m

566 m
Justification de l’intervention

Procédure Éléments administratifs
L214-1 du CE, Titre III Dossier Loi sur l’eau

Déclaration d’Intérêt Général (DIG)

Incidences et mesures d’accompagnement
Incidence en phases travaux Prescriptions et mesures d’accompagnement

Dérangement de la faune et de la flore Respect de la zone d'intervention (marquée au préalable lors de l'ouverture du chantier) 
Ne créer aucun dégât sur les zones périphériques du chantier (zone humide, plantation, zone de culture...)
Vérification de la stabilité des berges avant toute intervention

Utilisation du matériel le moins agressif possible pour le milieu : privilégier le petit matériel et le matériel léger
Utilisation de lubrifiant biologique (huiles biodégradables)
Si possible, utiliser des cuves à double fond pour limiter ou prévenir toute pollution pour les hydrocarbures

Nettoyage quotidien du chantier : aucun déchet ou bidon laissé sur place, aucun nettoyage du matériel dans le cours d'eau

Entreposer les machines et le matériel hors d'atteinte des crues ou des débordements potentiels
Prévoir des zones éloignées du cours d'eau pour procéder au remplissage de carburant des engins de chantier
Équipe sensibilisée au respect de l'environnement 

56 600 € Pour la restauration de la continuité latérale (ou restauration du lit majeur) passe par plusieurs étapes :

Largeur moyenne :
- La suppression de végétation : naturellement les milieux se ferment, une végétation arborée s'installe. Afin de 
ré-ouvrir le milieu une coupe sélective de la végétation doit être réalisée (si besoin). Cette coupe servira aussi à 
permettre le passage des engins de chantier. 

Profondeur moyenne : 67 920 €
- La suppression de merlons, il s'agit de reconnecter l'annexe hydraulique au cours d'eau. Comme pour le curage 
il s'agit de retirer les sédiments.

Linéaire : 

Habitats non fonctionnels
Déconnexion du lit majeur du cours d’eau
Déconnexion de la zone humide au milieu

Perte du soutien d’étiage

Vérification du matériel et des divers éléments susceptibles de pouvoir provoquer des pollutions (pas de fuite possible des 
hydrocarbures, des divers lubrifiants et fluides hydrauliques) avant toute installation du chantier



Dossier de Déclaration d’Intérêt Général et d’Autorisation Environnementale- Annexes VF

VF 04/05/2023

HLMROI1
Restauration de la continuité latérale

Masse d’eau Cours d’eau Commune Code parcelle Identification des travaux
FRGR0309A

Ruisseau de la Rousselière Ligny-le-Ribault HLMROI1

Chapitre 1 Repenser les aménagements des cours d’eau

Orientation 1C

Volets concernés Hydrologie

Modification des écoulements et de la lame d’eau
Atténuation des risques de crues
Création de nouveaux habitats

Années 4 à 6

Maître d’ouvrage : Syndicat d’entretien du bassin du Beuvron 
Type de travaux : 

AD 4, AD 158, AD 159, AD 160, AD 161, AH 331, 
AH 735

État : Médiocre
Paramètres déclassants : 
Morphologie et hydrologie
Année objectif : 2027

Orientations SDAGE 
2022-2027 Restaurer la qualité physique et fonctionnelle des cours d’eau, des zones estuariennes et des annexes 

hydrauliques

Enjeux et objectifs :
Restaurer la capacité d’écoulement du lit pour limiter l’impact des grandes crues
Redéployer l’énergie du cours d’eau dans les chenaux secondaires pour enrayer le phénomène d’incision
Restaurer la diversité écologique des cours d’eau

Gains attendus :



Dossier de Déclaration d’Intérêt Général et d’Autorisation Environnementale- Annexes VF

VF 04/05/2023

Description et justification de l’intervention
Description Coût (€, HT) Techniques préconisées

Caractéristiques du lit

2 m Coût (€, TTC)

1 m

347 m
Justification de l’intervention

Procédure Éléments administratifs
L214-1 du CE, Titre III Dossier Loi sur l’eau

Déclaration d’Intérêt Général (DIG)

Incidences et mesures d’accompagnement
Incidence en phases travaux Prescriptions et mesures d’accompagnement

Dérangement de la faune et de la flore Respect de la zone d'intervention (marquée au préalable lors de l'ouverture du chantier) 
Ne créer aucun dégât sur les zones périphériques du chantier (zone humide, plantation, zone de culture...)
Vérification de la stabilité des berges avant toute intervention

Utilisation du matériel le moins agressif possible pour le milieu : privilégier le petit matériel et le matériel léger
Utilisation de lubrifiant biologique (huiles biodégradables)
Si possible, utiliser des cuves à double fond pour limiter ou prévenir toute pollution pour les hydrocarbures

Nettoyage quotidien du chantier : aucun déchet ou bidon laissé sur place, aucun nettoyage du matériel dans le cours d'eau

Entreposer les machines et le matériel hors d'atteinte des crues ou des débordements potentiels
Prévoir des zones éloignées du cours d'eau pour procéder au remplissage de carburant des engins de chantier
Équipe sensibilisée au respect de l'environnement 

34 700 € Pour la restauration de la continuité latérale (ou restauration du lit majeur) passe par plusieurs étapes :

Largeur moyenne :
- La suppression de végétation : naturellement les milieux se ferment, une végétation arborée s'installe. Afin de 
ré-ouvrir le milieu une coupe sélective de la végétation doit être réalisée (si besoin). Cette coupe servira aussi à 
permettre le passage des engins de chantier. 

Profondeur moyenne : 41 640 €
- La suppression de merlons, il s'agit de reconnecter l'annexe hydraulique au cours d'eau. Il s'agit de retirer les 
sédiments.

Linéaire : 

Habitats non fonctionnels
Déconnexion du lit majeur du cours d’eau
Déconnexion de la zone humide au milieu

Perte du soutien d’étiage

Vérification du matériel et des divers éléments susceptibles de pouvoir provoquer des pollutions (pas de fuite possible des 
hydrocarbures, des divers lubrifiants et fluides hydrauliques) avant toute installation du chantier



Dossier de Déclaration d’Intérêt Général et d’Autorisation Environnementale- Annexes VF

VF 04/05/2023

HLMCOS2
Restauration de la continuité latérale

Masse d’eau Cours d’eau Commune Code parcelle Identification des travaux
FRGR0309A

Cosson Vineuil EB 189, EB 190, EB 191 HLMCOS2

Chapitre 1 Repenser les aménagements des cours d’eau

Orientation 1C

Volets concernés Hydrologie

Modification des écoulements et de la lame d’eau
Atténuation des risques de crues
Création de nouveaux habitats

Années 1 à 3

Maître d’ouvrage : Syndicat d’entretien du bassin du Beuvron 
Type de travaux : 

État : Médiocre
Paramètres déclassants : 
Morphologie et hydrologie
Année objectif : 2027

Orientations SDAGE 
2022-2027 Restaurer la qualité physique et fonctionnelle des cours d’eau, des zones estuariennes et des annexes 

hydrauliques

Enjeux et objectifs :
Restaurer la capacité d’écoulement du lit pour limiter l’impact des grandes crues
Redéployer l’énergie du cours d’eau dans les chenaux secondaires pour enrayer le phénomène d’incision
Restaurer la diversité écologique des cours d’eau

Gains attendus :



Dossier de Déclaration d’Intérêt Général et d’Autorisation Environnementale- Annexes VF

VF 04/05/2023

Description et justification de l’intervention
Description Coût (€, HT) Techniques préconisées

Caractéristiques du lit

14 m Coût (€, TTC)

1 m

92 m
Justification de l’intervention

Procédure Éléments administratifs
L214-1 du CE, Titre III Dossier Loi sur l’eau

Déclaration d’Intérêt Général (DIG)

Incidences et mesures d’accompagnement
Incidence en phases travaux Prescriptions et mesures d’accompagnement

Dérangement de la faune et de la flore Respect de la zone d'intervention (marquée au préalable lors de l'ouverture du chantier) 
Ne créer aucun dégât sur les zones périphériques du chantier (zone humide, plantation, zone de culture...)
Vérification de la stabilité des berges avant toute intervention

Utilisation du matériel le moins agressif possible pour le milieu : privilégier le petit matériel et le matériel léger
Utilisation de lubrifiant biologique (huiles biodégradables)
Si possible, utiliser des cuves à double fond pour limiter ou prévenir toute pollution pour les hydrocarbures

Nettoyage quotidien du chantier : aucun déchet ou bidon laissé sur place, aucun nettoyage du matériel dans le cours d'eau

Entreposer les machines et le matériel hors d'atteinte des crues ou des débordements potentiels
Prévoir des zones éloignées du cours d'eau pour procéder au remplissage de carburant des engins de chantier
Équipe sensibilisée au respect de l'environnement 

9 200 € Pour la restauration de la continuité latérale (ou restauration du lit majeur) passe par plusieurs étapes :

Largeur moyenne :
- La suppression de végétation : naturellement les milieux se ferment, une végétation arborée s'installe. Afin de 
ré-ouvrir le milieu une coupe sélective de la végétation doit être réalisée (si besoin). Cette coupe servira aussi à 
permettre le passage des engins de chantier. 

Profondeur moyenne : 11 040 €
- La suppression de merlons, il s'agit de reconnecter l'annexe hydraulique au cours d'eau. Il s'agit de retirer les 
sédiments.

Linéaire : 

Habitats non fonctionnels
Déconnexion du lit majeur du cours d’eau
Déconnexion de la zone humide au milieu

Perte du soutien d’étiage

Vérification du matériel et des divers éléments susceptibles de pouvoir provoquer des pollutions (pas de fuite possible des 
hydrocarbures, des divers lubrifiants et fluides hydrauliques) avant toute installation du chantier



Dossier de Déclaration d’Intérêt Général et d’Autorisation Environnementale- Annexes VF

VF 04/05/2023

HLMCOS3
Restauration de la continuité latérale

Masse d’eau Cours d’eau Commune Code parcelle Identification des travaux
FRGR0309B

Cosson Saint-Gervais-la-Forêt HLMCOS3

Chapitre 1 Repenser les aménagements des cours d’eau

Orientation 1C

Volets concernés Hydrologie

Modification des écoulements et de la lame d’eau
Atténuation des risques de crues
Création de nouveaux habitats

Années 4 à 6

Maître d’ouvrage : Syndicat d’entretien du bassin du Beuvron 
Type de travaux : 

AA 165, AA166, AA167, AA169, AA 170, 
AA 174, AA 175, AA176, AA 179, AA 180,
AA 181, AA 182, AA 193, AA 194, AA206

État : Médiocre
Paramètres déclassants : 
Morphologie et hydrologie
Année objectif : 2027

Orientations SDAGE 
2022-2027 Restaurer la qualité physique et fonctionnelle des cours d’eau, des zones estuariennes et des annexes 

hydrauliques

Enjeux et objectifs :
Restaurer la capacité d’écoulement du lit pour limiter l’impact des grandes crues
Redéployer l’énergie du cours d’eau dans les chenaux secondaires pour enrayer le phénomène d’incision
Restaurer la diversité écologique des cours d’eau

Gains attendus :



Dossier de Déclaration d’Intérêt Général et d’Autorisation Environnementale- Annexes VF

VF 04/05/2023

Description et justification de l’intervention
Description Coût (€, HT) Techniques préconisées

Caractéristiques du lit

14 m Coût (€, TT)

1,5 m - La suppression de merlons, il s'agit de reconnecter l'annexe hydraulique au cours d'eau en retirant les sédiments.

446 m
Justification de l’intervention

Procédure Éléments administratifs
L214-1 du CE, Titre III Dossier Loi sur l’eau

Déclaration d’Intérêt Général (DIG)

Incidences et mesures d’accompagnement
Incidence en phases travaux Prescriptions et mesures d’accompagnement

Dérangement de la faune et de la flore Respect de la zone d'intervention (marquée au préalable lors de l'ouverture du chantier) 
Ne créer aucun dégât sur les zones périphériques du chantier (zone humide, plantation, zone de culture...)
Vérification de la stabilité des berges avant toute intervention

Utilisation du matériel le moins agressif possible pour le milieu : privilégier le petit matériel et le matériel léger
Utilisation de lubrifiant biologique (huiles biodégradables)
Si possible, utiliser des cuves à double fond pour limiter ou prévenir toute pollution pour les hydrocarbures
Nettoyage quotidien du chantier : aucun déchet ou bidon laissé sur place, aucun nettoyage du matériel dans le cours d'eau
Entreposer les machines et le matériel hors d'atteinte des crues ou des débordements potentiels
Prévoir des zones éloignées du cours d'eau pour procéder au remplissage de carburant des engins de chantier
Équipe sensibilisée au respect de l'environnement 

44 600 € Pour la restauration de la continuité latérale (ou restauration du lit majeur) passe par plusieurs étapes :

Largeur moyenne :
- La suppression de végétation : naturellement les milieux se ferment, une végétation arborée s'installe. Afin de 
ré-ouvrir le milieu une coupe sélective de la végétation doit être réalisée (si besoin). Cette coupe servira aussi à 
permettre le passage des engins de chantier. 

Profondeur moyenne : 53 520 €

Linéaire : 

Habitats non fonctionnels
Déconnexion du lit majeur du cours d’eau
Déconnexion de la zone humide au milieu

Perte du soutien d’étiage

Vérification du matériel et des divers éléments susceptibles de pouvoir provoquer des pollutions (pas de fuite possible des 
hydrocarbures, des divers lubrifiants et fluides hydrauliques) avant toute installation du chantier



Dossier de Déclaration d’Intérêt Général et d’Autorisation Environnementale- Annexes VF

VF 04/05/2023

HRFFSJ1
Restauration de la continuité latérale

Masse d’eau Cours d’eau Commune Code parcelle Identification des travaux
FRGR0309B

Fossé Saint Jacques Chailles AE 104, AE 105, AE 106, AE 107 HRFFSJ1

Chapitre 1 Repenser les aménagements des cours d’eau

Orientation 1C

Volets concernés Hydrologie

Modification des écoulements et de la lame d’eau
Atténuation des risques de crues
Création de nouveaux habitats

Années 1 à 3

Maître d’ouvrage : Syndicat d’entretien du bassin du Beuvron 
Type de travaux : 

État : Médiocre
Paramètres déclassants : 
Morphologie et hydrologie
Année objectif : 2027

Orientations SDAGE 
2022-2027 Restaurer la qualité physique et fonctionnelle des cours d’eau, des zones estuariennes et des annexes 

hydrauliques

Enjeux et objectifs :
Restaurer la capacité d’écoulement du lit pour limiter l’impact des grandes crues
Redéployer l’énergie du cours d’eau dans les chenaux secondaires pour enrayer le phénomène d’incision
Restaurer la diversité écologique des cours d’eau

Gains attendus :



Dossier de Déclaration d’Intérêt Général et d’Autorisation Environnementale- Annexes VF

VF 04/05/2023

Description et justification de l’intervention
Description Coût (€, HT) Techniques préconisées

Caractéristiques du lit

2 m Coût (€, TTC)

1,5 m

167 m

Justification de l’intervention

Procédure Éléments administratifs
L214-1 du CE, Titre III Dossier Loi sur l’eau

Déclaration d’Intérêt Général (DIG)

Incidences et mesures d’accompagnement
Incidence en phases travaux Prescriptions et mesures d’accompagnement

Dérangement de la faune et de la flore Respect de la zone d'intervention (marquée au préalable lors de l'ouverture du chantier) 
Ne créer aucun dégât sur les zones périphériques du chantier (zone humide, plantation, zone de culture...)
Vérification de la stabilité des berges avant toute intervention

Utilisation du matériel le moins agressif possible pour le milieu : privilégier le petit matériel et le matériel léger
Utilisation de lubrifiant biologique (huiles biodégradables)
Si possible, utiliser des cuves à double fond pour limiter ou prévenir toute pollution pour les hydrocarbures
Nettoyage quotidien du chantier : aucun déchet ou bidon laissé sur place, aucun nettoyage du matériel dans le cours d'eau
Entreposer les machines et le matériel hors d'atteinte des crues ou des débordements potentiels
Prévoir des zones éloignées du cours d'eau pour procéder au remplissage de carburant des engins de chantier
Équipe sensibilisée au respect de l'environnement 

16 700 € Pour la restauration de la continuité latérale (ou restauration du lit majeur) passe par plusieurs étapes :

Largeur moyenne :
- La suppression de végétation : naturellement les milieux se ferment, une végétation arborée s'installe. Afin de 
ré-ouvrir le milieu une coupe sélective de la végétation doit être réalisée (si besoin). Cette coupe servira aussi à 
permettre le passage des engins de chantier. 

Profondeur moyenne :

20 040 €

- Le curage d’un bras mort, dépendant du projet il peut être curé entièrement (cas d'une reconnexion d'un chenal 
secondaire) ou partiellement (reconnexion d'une frayère). Le curage consiste au retrait des vases et sédiments. 

Linéaire : 

- La suppression de merlons ou de bouchons vaseux, il s'agit de reconnecter l'annexe hydraulique au cours d'eau. 
Comme pour le curage il s'agit de retirer les sédiments.

Note : les travaux seront réalisés de façon à ce que les parcelles ne soient pas complètement isolées et que l’accès 
en basses/ moyennes eaux puissent être adapté aux engins motorisés (entretien des parcelles)

Habitats non fonctionnels
Déconnexion du lit majeur du cours d’eau
Déconnexion de la zone humide au milieu

Perte du soutien d’étiage

Vérification du matériel et des divers éléments susceptibles de pouvoir provoquer des pollutions (pas de fuite possible des 
hydrocarbures, des divers lubrifiants et fluides hydrauliques) avant toute installation du chantier



Dossier de Déclaration d’Intérêt Général et d’Autorisation Environnementale- Annexes VF

VF 04/05/2023

HRFFS1
Restauration de la continuité latérale

Masse d’eau Cours d’eau Commune Code parcelle Identification des travaux
FRGR0308

Ruisseau des Forges Vannes-sur-Cosson AC 103, AC 104, AC133, AC141 HRFFS1

Chapitre 1 Repenser les aménagements des cours d’eau

Orientation 1C

Volets concernés Hydrologie

Modification des écoulements et de la lame d’eau
Atténuation des risques de crues
Création de nouveaux habitats

Années 1 à 3

Maître d’ouvrage : Syndicat d’entretien du bassin du Beuvron 
Type de travaux : 

État : Moyen
Paramètres déclassants : 
Morphologie et hydrologie
Année objectif : 2027

Orientations SDAGE 
2022-2027 Restaurer la qualité physique et fonctionnelle des cours d’eau, des zones estuariennes et des annexes 

hydrauliques

Enjeux et objectifs :
Restaurer la capacité d’écoulement du lit pour limiter l’impact des grandes crues
Redéployer l’énergie du cours d’eau dans les chenaux secondaires pour enrayer le phénomène d’incision
Restaurer la diversité écologique des cours d’eau

Gains attendus :



Dossier de Déclaration d’Intérêt Général et d’Autorisation Environnementale- Annexes VF

VF 04/05/2023

Description et justification de l’intervention
Description Coût (€, HT) Techniques préconisées

Caractéristique du lit

2 m Coût (€, TTC)

1 m

395 m

Justification de l’intervention

Procédure Éléments administratifs
L214-1 du CE, Titre III Dossier Loi sur l’eau

Déclaration d’Intérêt Général (DIG)

Incidences et mesures d’accompagnement
Incidence en phases travaux Prescriptions et mesures d’accompagnement

Dérangement de la faune et de la flore Respect de la zone d'intervention (marquée au préalable lors de l'ouverture du chantier) 
Ne créer aucun dégât sur les zones périphériques du chantier (zone humide, plantation, zone de culture...)
Vérification de la stabilité des berges avant toute intervention

Utilisation du matériel le moins agressif possible pour le milieu : privilégier le petit matériel et le matériel léger
Utilisation de lubrifiant biologique (huiles biodégradables)
Si possible, utiliser des cuves à double fond pour limiter ou prévenir toute pollution pour les hydrocarbures

Nettoyage quotidien du chantier : aucun déchet ou bidon laissé sur place, aucun nettoyage du matériel dans le cours d'eau

Entreposer les machines et le matériel hors d'atteinte des crues ou des débordements potentiels
Prévoir des zones éloignées du cours d'eau pour procéder au remplissage de carburant des engins de chantier
Équipe sensibilisée au respect de l'environnement 

39 500 € Pour la restauration de la continuité latérale (ou restauration du lit majeur) passe par plusieurs étapes :

Largeur moyenne :
- La suppression de végétation : naturellement les milieux se ferment, une végétation arborée s'installe. Afin de 
ré-ouvrir le milieu une coupe sélective de la végétation doit être réalisée (si besoin). Cette coupe servira aussi à 
permettre le passage des engins de chantier. 

Profondeur moyenne : 47 400 €
- Le curage d’un bras mort, dépendant du projet il peut être curé entièrement (cas d'une reconnexion d'un chenal 
secondaire) ou partiellement (reconnexion d'une frayère). Le curage consiste au retrait des vases et sédiments. 

Linéaire : 
- La suppression de merlons ou de bouchons vaseux, il s'agit de reconnecter l'annexe hydraulique au cours d'eau. 
Comme pour le curage il s'agit de retirer les sédiments.

Habitats non fonctionnels 
Déconnexion du lit majeur du cours d’eau
Déconnexion de la zone humide au milieu

Perte du soutien d’étiage

Vérification du matériel et des divers éléments susceptibles de pouvoir provoquer des pollutions (pas de fuite possible des 
hydrocarbures, des divers lubrifiants et fluides hydrauliques) avant toute installation du chantier




















































































































































